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Paris le 22 juin 2006  
 
 
 
 

Exercice de l’option de surallocation 
 
 

Aéroports de Paris (Euronext: FR0010340141 – ADP) annonce que, dans le cadre de 
l'ouverture de son capital par voie d'introduction en bourse, HSBC France, en qualité de 
coordinateur global, a exercé en totalité le 22 juin 2006, après concertation avec 
CALYON, Citigroup Global Markets Limited et Morgan Stanley & Co. International Limited, 
l'option de surallocation consentie par l'Etat et Aéroports de Paris aux garants du 
placement global garanti, portant sur un total de 3.770.828 actions supplémentaires.  

Le nombre d'actions détenues par l'Etat mises à la disposition du marché est ainsi porté 
de 13.179.246 à 15.310.584 et le nombre d'actions mises à la disposition du marché par 
Aéroports de Paris par voie d'augmentation de capital est ainsi porté de 11.959.612 à 
13.599.102.  Le nombre maximal d'actions existantes détenues par l'Etat et offertes dans 
le cadre de l'offre réservée aux salariés est en conséquence augmenté de façon à pouvoir 
représenter 10% du nombre final d'actions mises, à la fois par l'Etat et par la Société, à la 
disposition du marché et des salariés et de certains anciens salariés de la Société et de 
certaines de ses filiales, soit 3.212.187 actions. 

L'admission aux négociations des 1.639.490 actions nouvelles supplémentaires émises 
par Aéroports de Paris dans le cadre de l'exercice de l'option de surallocation est prévue 
le 27 juin 2006.  A l'issue de cette opération, et sur la base du nombre maximal d’actions 
existantes pouvant être cédées par l'Etat dans le cadre de l’offre réservée aux salariés 
(avant attribution d’actions gratuites dans le cadre de l’offre réservée aux salariés), 
l’actionnariat d’Aéroports de Paris, en pourcentage du capital, se présenterait comme 
suit : 

 
Etat: 67,5% 
Public:  29,2% 
Salariés:   3,2% 
Total: 100,0% 
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Aéroports de Paris 
 
Aéroports de Paris construit, aménage et exploite des plates-formes aéroportuaires pour y 
accueillir les compagnies aériennes et les passagers, le fret et le courrier. Parmi les 
compagnies aériennes clientes, Aéroports de Paris compte les acteurs majeurs du 
transport aérien : Air France-KLM, FedEx, les trois grandes alliances aériennes mondiales 
(SkyTeam, Star Alliance et OneWorld) et les compagnies low costs (notamment easyJet, 
deuxième client du Groupe). 
 

� 2ème groupe aéroportuaire européen en termes de chiffre d'affaires aéroportuaire 
� 1er groupe aéroportuaire européen pour le fret et le courrier 
� Paris - Charles de Gaulle, aéroport le plus performant en Europe pour les 

correspondances  
� 550 villes desservies dans 134 pays 
� 10 688 salariés au 31 décembre 2005 pour le groupe 

 
Chiffres Clés 2005  
 

� Trafic passagers : 78,7 millions de passagers 
� Chiffre d'affaires : 1914,6 millions d'euros 
� Résultat opérationnel courant : 331,2 millions d'euros 
� Résultat net part du groupe : 179,9 millions d'euros 

 
Chiffre Clé 2006  
 
Chiffre d'affaires du premier trimestre : 474,1 millions d'euros 
 
Contacts presse Aéroports de Paris :  
Jérôme Dutrieux - Tel. +33 1 53 35 70 70  
Charlotte de Chavagnac - Tel.  +33 1 43 35 71 34 / Portable +33 6 60 05 41 99 
 
Contact Relations Investisseurs Aéroports de Paris 
Benoit Trochu – Tel. +33 1 43 35 73 43  
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Mise à disposition du prospectus 

Un prospectus constitué du Document de Base, enregistré par l’Autorité des marchés 
financiers le 21 avril 2006, sous le numéro I.06-036, et d’une note d’opération (qui 
contient le résumé du prospectus) a reçu de l’Autorité des marchés financiers, en date du 
30 mai 2006, le visa n° 06-159. 

L’attention du public est attirée sur les facteurs de risques spécifiques à Aéroports de 
Paris qui sont décrits dans le prospectus. 

Des exemplaires du prospectus sont disponibles sans frais auprès d’Aéroports de Paris, 
291 boulevard Raspail – 75014 Paris et auprès des établissements financiers 
introducteurs. Le prospectus peut également être consulté sur les sites Internet 
d’Aéroports de Paris (www.aeroportsdeparis.fr) et de l’Autorité des marchés financiers 
(www.amf-france.org). 
 
 
Ce communiqué de presse ne constitue pas une offre de vente des actions d’Aéroports de Paris aux Etats-
Unis.  En vertu du Securities Act de 1933, tel que modifié, les actions d’Aéroports de Paris ne pourront être 
vendues aux Etats-Unis en l’absence d’enregistrement ou de dispense d’enregistrement. Aéroports de Paris 
n’a pas l’intention d’enregistrer l’offre mentionnée dans le présent communiqué ou une partie de cette offre 
aux Etats-Unis, ni de réaliser une quelconque offre publique de vente portant sur ses actions aux Etats-Unis. 

Au Royaume-Uni, le présent communiqué est destiné uniquement aux personnes qui (a) ont une expérience 
professionnelle en matière d’investissements (« investment professionals ») au sens du Financial Services 
and Markets Act 2000 (Financial Promotion) et visées à l’article 19(1) du Financial Services and Markets Act 
2000 (Financial Promotion) Order 2005 (l’« Ordonnance ») ou (b) sont des “high net worth entities” ou toute 
autre personne auxquelles le présent communiqué de presse peut être légalement communiqué, entrant dans 
le champ d’application de l’article 49(1) de l’Ordonnance. Les valeurs  mobilières décrites dans le présent 
communiqué seront souscrites exclusivement par lesdites personnes. Aucune autre personne ne doit agir en 
conséquence ou s’y référer. Toute personne distribuant le présent communiqué doit s’assurer qu’elle y est 
légalement autorisée. 

La distribution du présent communiqué de presse dans certains pays peut constituer une infraction à la 
législation en vigueur. Ce communiqué de presse ne doit pas être diffusé aux États-Unis, au Canada, en 
Australie ou au Japon. Les informations contenues dans ce communiqué ne constituent pas une offre de 
vente de valeurs mobilières aux États-Unis, au Canada, en Australie ou au Japon. 

 
 
 
 
 
 


